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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/280111/I-48136    Page 1 de 5     12-50407 

 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT D’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D’AMÉRIQUE SUR LA COOPÉRATION TECHNIQUE POUR LES QUESTIONS LIÉES À L'AVIATION CI-

VILE 

 

 

Le Gouvernement d'Irlande et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, ci-après dénommés les Parties; 

Désireux de promouvoir le renforcement de l’aéronautique civile et de la sécurité du commerce aérien entre l’Irlande 

et les États-Unis, et 

Reconnaissant que l’Administration de l'aviation civile irlandaise et la Federal Aviation Regulation du Ministère des 

transports des États-Unis d’Amérique ont pour objectif commun la promotion et le développement de la coopération 

technique en matière d’aviation civile; et 

Considérant que la Federal Aviation Regulation est autorisée à concevoir, modifier, tester et évaluer les sys-

tèmes, procédures, équipements et dispositifs répondant aux besoins de sécurité et d’efficacité des systèmes en ma-

tière d’aviation civile et de conclure des accords de coopérations aux fins de la réalisation de cet objectif; et 

Considérant que l’Administration de l’aviation civile irlandaise est autorisée à entreprendre des 

travaux de recherche et de développement relatifs à ses fonctions et à participer avec d’autres 

acteurs, notamment le gouvernement d'autres États, à ces activités. 

Conviennent de ce qui suit : 

 

ARTICLE PREMIER 

Objet de l’Accord 

Le présent Accord définit les modalités et conditions d’un accord de coopération mutuelle en 

faveur de la promotion et du développement de l’aviation civile. 

À cette fin, les Parties peuvent, sous réserve de la disponibilité des fonds et des ressources 

nécessaires, fournir du personnel, des ressources et des services connexes afin d’apporter leur 

coopération dans la mesure décrite dans les annexes et appendices du présent Accord. 

Cet objectif peut être atteint par la coopération dans l’un quelconque des domaines suivants : 

L’échange d’informations sur des programmes et projets, sur les résultats de travaux de recherche 

ou sur des publications; 
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La réalisation d’analyses communes; 

La coordination de programmes et de projets de recherche et de développement et leur exécution 

sur la base d’efforts partagés; 

L’échange de membres du personnel scientifique et technique; 

L’échange d’équipements et de matériel spécifiques pour activités de recherche et études de 

compatibilité; 

L’organisation commune de colloques et de conférences; 

La tenue de consultations réciproques en vue d’établir les bases d’une action concertée dans les 

instances internationales pertinentes. 

 

Les administrations compétentes aux fins de l’application du présent Accord (ci-après désigné, 

les Organismes de mise en œuvre) sont la Federal Aviation Regulation, pour le Gouvernement des 

États-Unis d'Amérique, et l’Administration de l'aviation civile, pour le Gouvernement de l’Irlande. 

 

ARTICLE 2 

MISE EN OEUVRE 

Le présent Accord sera mis en œuvre par voie d’annexes et d’appendices techniques qui, font 

partie intégrante du présent Accord, dès lors qu’il sera rédigé et signé par les deux Organismes de 

mise en œuvre. 

 

Les Parties agissant par l’intermédiaire des Organismes de mise en œuvre se réunissent régulièrement afin 

d’examiner les propositions relatives aux nouvelles activités de coopération. Un examen conjoint des activités en 

cours, visées dans les annexes et appendices du présent Accord, sera réalisé dans l’intervalle convenu par les deux 

Organismes de mise en œuvre. 

 

Les bureaux désignés pour la coordination et la gestion du présent Accord, destinés à recevoir toutes les de-

mandes de prestation de services en application du présent Accord sont les suivants : 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 

 

Irish Aviation Authority  

Aviation House  

Hawkins Street  

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 

 

Irish Aviation Authority  

Aviation House  

Hawkins Street  
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Dublin 2  

Téléphone : 01- 6718655  

Fax : 01-6792934  

 

Dublin 2  

Téléphone : 01- 6718655  

Fax : 01-6792934  

 

 

Il sera créé des programmes techniques portant sur des activités spécifiques, conformément aux 

dispositions contenues dans les annexes et appendices du présent Accord. 

 

ARTICLE 3  

ÉCHANGE DE PERSONNEL 

Les Organismes de mise en œuvre peuvent échanger des membres de leur personnel technique selon les be-

soins pour la poursuite des activités décrites dans les annexes et appendices du présent Accord. De tels échanges 

doivent respecter les modalités et conditions définies dans lesdites annexes et appendices. Le personnel technique 

échangé par les parties doit s’acquitter de ses tâches conformément aux dispositions définies par les Organismes 

de mise en œuvre dans les annexes et appendices. Il doit relever d’agences des Organismes de mise en 

œuvre, d’agences gouvernementales, ou d’entreprises contractantes, selon ce qui aura été mutuellement con-

venu. 

 

ARTICLE 4  

ÉQUIPEMENTS ET PRÊT DE MATÉRIEL 

Les équipements sont susceptibles d’être prêtés conformément aux conditions générales stipulées 

dans les annexes et appendices du présent Accord. Les dispositions générales suivantes visent 

tous les prêts d’équipements, sauf toute disposition contraire : 

 

Le prêteur assure, aux frais de l’emprunteur, le transport du matériel jusqu’à l’endroit désigné par l’emprunteur et 

détermine la valeur du matériel à prêter; 

L’emprunteur assume la garde dudit matériel et en prend possession une fois livré à l’endroit désigné à cette fin; 

Dès lors que l’emprunteur cesse d’utiliser le matériel ou lorsque, pour cause d’expiration ou de dénonciation, 

l’annexe ou l’appendice concerné de l’Accord n’est plus en vigueur, l’emprunteur réexpédie à ses frais le matériel au 

prêteur. Le matériel continue de relever de la responsabilité de l’emprunteur jusqu’à ce qu’il soit réexpédié à 

l’endroit désigné par le prêteur; 

L’emprunteur est responsable de l’installation du matériel sur le site qu’il a désigné; 
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Le prêteur et l’emprunteur collaborent ensemble afin d’obtenir les licences d’exportation et tout autre document né-

cessaires aux fins de l’expédition des marchandises; 

Le prêteur aide l’emprunteur à localiser des sources d’approvisionnement en articles courants et en pièces plus spéci-

fiques que l’emprunteur ne peut pas aisément se procurer; 

L’emprunteur place et installe le matériel conformément au plan de programme dont les parties sont convenues, ainsi 

qu’en atteste l’annexe ou l’appendice; 

L’emprunteur exploite et maintient le matériel en bon état pendant la durée du prêt. Il veille à son bon fonctionne-

ment et il autorise le prêteur à venir l’inspecter à tout moment réputé raisonnable; 

En cas de perte ou de détérioration du matériel prêté en vertu du présent Accord et pour lequel l’emprunteur a la 

garde, l’emprunteur s’engage à dédommager le prêteur à hauteur de la valeur (définie par le soumissionnaire) des 

biens perdus ou endommagés; 

Tout échange de matériel en vertu du présent Accord est réalisé aux seules fins de la recherche et du développement 

et ne peut être destiné à des activités d’aviation civile ou à d’autres fins à caractère opérationnel; 

Tout transfert de technologie, de matériel ou d’autres éléments en vertu du présent Accord est régi par les lois et les 

politiques applicables des Parties contractantes. 

 

ARTICLE 5 

FINANCEMENT 

Sauf disposition contraire contenue dans les annexes ou appendices, chaque Partie prend à sa 

charge les coûts des travaux qu’elle doit réaliser, conformément aux tâches spécifiques 

mentionnées dans les annexes et appendices. Le numéro d’identification NAT-1-3361 que la Federal 

Aviation Regulation a attribué au programme de coopération doit être mentionné dans tous les courriers relatifs au 

présent Accord. 

 

ARTICLE 6 

DROITS 

Sauf toute disposition de la législation pertinente, aucune des Parties ni les Organismes de mise 

en œuvre ne peut fournir de renseignements ou de documents relatifs aux travaux, ou se rapportant au pro-

gramme dont elles sont convenues, à des tiers autres que les entrepreneurs ou sous-traitants engagés dans le pro-

gramme. 

 

ARTICLE 7 

RESPONSABILITÉS 
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Des dispositions spécifiques relatives aux demandes d’indemnisation et à la responsabilité, à 

l’engagement dans le cadre d’un stage ou autre et l’échange de personnel, le prêt de matériel ou 

de logiciels , la divulgation et l’exploitation d’informations, ainsi que la vente et le transfert à des 

tiers doivent être incluses, le cas échéant, dans les annexes et appendices. 

 

ARTICLE 8 

MODIFICATIONS 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties. Toute modification ainsi convenue doit 

faire l’objet d’un document écrit et signé par les deux Parties. 

Les annexes et appendices peuvent être amendés par consentement mutuel des Organismes de mise en 

œuvre. Toute modification ainsi convenue doit faire l’objet d’un document écrit et signé par les deux 

Organismes de mise en œuvre. 

 

ARTICLE 9 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout désaccord concernant l'interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord ou de ses annexes ou appendices, 

sera résolu par consultation entre les Parties ou leurs Organismes de mise en œuvre, selon le cas et ne sera 

pas soumis à un quelconque tribunal international ou à une tierce partie aux fins de son 

règlement. 

 

ARTICLE 10 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et reste valide jusqu'à ce que l'une des Parties contrac-

tantes le dénonce. 

Chaque Partie peut informer l'autre qu'elle met fin à l'Accord. Cette dénonciation se fait par écrit et par la voie di-

plomatique et prend effet soixante jours (60) après sa réception par l'autre Partie. La dénonciation du présent Ac-

cord n'affectera pas les obligations découlant pour les Parties des articles 5, 6, 7 et 9. Chacune des Parties dis-

poses de cent vingt jours (120) pour terminer ses activités après la dénonciation du présent Accord ou de ses annexes 

ou appendices. La dénonciation du présent Accord affecte aussi toutes les annexes et appendices conclus par les 

Organismes de mise en œuvre conformément aux dispositions du présent Accord. 
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Chaque Organisme de mise en œuvre peut dénoncer à tout moment les annexes ou appendices du 

présent Accord sous réserve qu’un préavis de soixante (60) jours soit accordé à l’autre 

Organisme de mise en œuvre. 

 

SIGNATURE DES CONTREPARTIES 

Par souci de facilité, le présent Accord ou ses annexes ou appendices peuvent être signés en 

autant d’exemplaires que nécessaire. Il n’est pas nécessaire que la signature de chaque Partie ou 

pour le compte de celle-ci apparaisse sur l’exemplaire de chaque contrepartie. En effet, il suffit 

que la signature de chaque Partie ou pour le compte de celle-ci apparaisse sur l’exemplaire d’une 

ou de plusieurs contreparties. Tous les exemplaires ainsi signés constituent de manière collective 

un accord unique. 

 

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 

Accord. 

 

FAIT en double exemplaire à                          , le 11 juin 1999. 

 

POUR LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE 

[SIGNÉ] 

POUR LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE  

[SIGNÉ] 

 


